
  
 

Communiqué 
Pour diffusion immédiate 

 
Pas de marge de manœuvre pour les aires protégées  

dans le calcul de la possibilité forestière ! 
 

 
Rouyn-Noranda, le 12 décembre 2006 – Le Conseil régional de l’environnement de 
l’Abitibi-Témiscamingue est déçu que le forestier en chef n’ait pas conservé de marge de 
manœuvre dans le calcul de la possibilité forestière pour compléter la création d’un réseau 
d’aires protégées, comme il l’a fait par exemple pour les épidémies et les incendies de forêt. 
De plus, comment se fait-il que les professionnels du ministère des Ressources naturelles-
secteur forêt recommandent une plus grande réduction de la possibilité forestière que le 
forestier en chef lui-même?  
 
Rappelons que dans le cadre de la Stratégie québécoise sur les aires protégées, le 
gouvernement québécois s’est engagé à protéger 8 % du territoire d’ici 2008. La Commission 
Coulombe, quant à elle, recommandait de protéger 12 % de la forêt boréale d’ici 2010.  
 
Pour créer un réseau d’aires protégées représentatif de la diversité écologique, le Québec a été 
divisé en plusieurs provinces naturelles. La région administrative de l’Abitibi-Témiscamingue 
chevauche les provinces naturelles F et G. Dans la province F, 6 % du territoire est 
temporairement protégé. Dans la province G, ce chiffre est de 5 %. 
 
Créer des aires protégées est essentiel pour conserver la biodiversité (toute la variété des 
espèces animales et végétales) et l’équilibre des écosystèmes qui permettent, entre autres, de 
purifier l’air et l’eau et de maintenir la stabilité du sol. Cela permet également de diversifier 
les activités économiques en région et facilite la certification environnementale des 
entreprises forestières. Finalement, la création d’aires protégées nous permet de jouir d’un 
milieu naturel sain.  
 
Le développement durable doit permettre de répondre aux besoins des générations actuelles et 
futures. L’environnement est la condition du développement durable. On ne peut faire du 
développement durable sans protéger adéquatement l’environnement.  
  
Le CREAT est un organisme de concertation dont la mission est de protéger l’environnement 
et de faire la promotion du développement durable.  
 

-30- 
 
Pour plus de renseignements :  
 
Maribelle Provost, coordonnatrice 
CREAT 
Téléphone: 819 762-5770 
www.creat08.ca 


